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DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ 
 
Nous faisons tous les efforts pour assurer que les 
renseignements sont à-jour; cependant, il se peut que des 
changements à votre régime ne soient pas indiqués dans la 
dernière version de ce livret, ou le livret disponible pour 
téléchargement sur le site web de Manion. Manion Wilkins & 
Associates Ltd. exclut par conséquent toute garantie, implicite 
ou expresse, relative aux informations contenues dans tout 
livret de régime d’avantages. De plus, une nouvelle version du 
livret avec des changements à votre régime, peut être publiée 
en tout moment sans préavis, soit en format livret ou sur le site 
web de Manion. Vous devriez contacter votre administrateur 
de régime afin de confirmer les niveaux de couverture avant de 
vous fier sur les renseignements dans ce livret. 
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LETTRE DES FIDUCIAIRES 
 
1 janvier 2017 
 
Cher membre, 
 
Le Fonds en fiducie et le Régime de retraite ont été établis le 
1er mai 1993. L’objectif du Fonds en fiducie et du régime de 
retraite est de fournir des prestations de retraite aux employés 
admissibles des employeurs participants. 
 
Le Fonds en fiducie est dirigé par un conseil d’administration 
constitué de quatre (4) représentants nommés par la Section 
locale TC 1976 du Syndicat des Métallos, (le Syndicat). Les 
tâches, responsabilités et l’autorité des fiduciaires ont été 
définies par la déclaration de fiducie établissant le Fonds. Vous 
pouvez consulter cette entente et les autres documents 
constituants du Régime, au bureau de l’administrateur. 
 
Ce livret décrit les prestations de retraite disponibles pour vous 
et votre conjoint en vertu du régime. Ces prestations sont 
importantes pour vous; alors, nous vous invitons à lire 
attentivement le document au complet. 
 

Cordialement 
 

LE CONSEIL DES FIDUCIAIRES 
 

Devon Byfield Nathalie Lapointe 
Steve Hadden David Neale 
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ADMINISTRATEUR ET CONSULTANT 
 

MANION, WILKINS & ASSOCIATES LTD. 
Service des Pensions 

222 Rowntree Dairy Road 
3ième étage 

Woodbridge, Ontario L4L 9T2 

Téléphone : 416-234-3511 
Ligne sans frais : 1-866-532-8999 

Télécopieur : 905-264-6344 
 

Centre D’Appels – Heures d’Ouverture 
7h30 – 19h30 (lundi – vendredi) 

7h30 – 17h (vendredi) 
 

Courriel: info@manionwilkins.com 
Site web: www.manionwilkins.com 

 
 

GESTIONNAIRES DES PLACEMENTS 
 

Jarislowsky Fraser Limited 
Greystone Managed Investment Inc. 

TD Asset Management 
 

 
VÉRIFICATEUR 

 
BDO Canada SRL 
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COMMENT LE RÉGIME A T-IL DÉBUTÉ ? 
La convention collective en vigueur le 1er mai 1993 entre 
Canpar Transport Limitée et Le Syndicat du Transport et des 
Communications prévoyait la création d'un Fonds en fiducie et 
d’un nouveau Régime de pension pour les employés de 
Canpar Transport Ltée. Par conséquent, une déclaration de 
fiducie créant le Fonds en fiducie TCU-Canpar et le Régime de 
pension TCU-Canpar a été enregistrée le 1er mai 1993. Le 
Régime de pension et la déclaration de fiducie ont été modifiés 
à plusieurs reprises au fil des ans, notamment pour 
reconnaître le changement de nom du Syndicat et pour 
permettre à d'autres employeurs d’y participer. La Section 
locale TC 1976 du Syndicat des Métallos a négocié avec 
plusieurs employeurs et transporteurs indépendants pour 
fournir des prestations de retraite aux membres de la Section 
locale 1976 en vertu du présent régime. Le Régime de 
pensions s’appelle maintenant le Régime de pensions de la 
Section locale 1976 du Syndicat des Métallos («le Régime de 
pensions» ou «le Régime»). 
 

COMMENT FONCTIONNE UN FONDS EN 
FIDUCIE ? 

Une fiducie est une entité relationnelle à l'égard d’une propriété 
qui implique l'existence de certains devoirs imposés au titulaire 
du titre de cette propriété pour l’administrer au bénéfice d'une 
autre personne. 
 
QU’EST CE QU’UN FIDUCIAIRE ET COMMENT 

EST-IL NOMMÉ ? 
La personne qui détient le titre de propriété des biens et qui 
accepte les obligations spécifiques en vertu de la déclaration 
de fiducie est appelée un fiduciaire.  

La déclaration de fiducie constituant le Fonds de pension de la 
Section locale 1976 du Syndicat des Métallos (le «Fonds de 
pension» ou «Fonds» permet la nomination de quatre (4) 
fiduciaires responsables de l'ensemble des opérations du 
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Fonds de pension. Les quatre fiduciaires sont nommés par le 
Syndicat. Les fiduciaires ne sont pas payés pour leurs 
services. Toutes les décisions des fiduciaires sont prises par 
un vote majoritaire. Chacun des fiduciaires a droit à un vote et 
personne d’autre que le fiduciaire nommé ne peut voter. 
 

QUEL EST LE RÔLE DU FIDUCIAIRE ? 
Les fiduciaires ont plein pouvoir pour la gestion et 
l'administration du Fonds de pension. Les fiduciaires sont 
autorisés à retenir les services de professionnels pour les 
aider à s'acquitter de leurs responsabilités. Les fiduciaires 
nomment un consultant et administrateur du fonds, un 
vérificateur, un gestionnaire de placements et un conseiller 
juridique pour les aider dans la gestion et l'administration du 
Fonds et du Régime de pension. 
 

COMMENT VOTRE RÉGIME EST-IL RÉGI ? 
Le Régime de pensions est enregistré et réglementé en 
vertu de la loi de 1985 sur les normes de prestations de 
pension du Canada sous le numéro 56793. Il est 
également enregistré et réglementé par la Loi de l'impôt sur le 
revenu (Canada) sous le numéro d'enregistrement1000686. 
 
AVIS DE CHANGEMENT DE RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS 
Afin de pouvoir profiter pleinement des avantages offerts par 
votre régime et éviter des retards ou des irrégularités, il est 
essentiel que vous avisiez l’administrateur rapidement des 
éléments suivants: 
• Changement d'adresse 
• Changement d'état matrimonial 
• Si vous désirez changer votre bénéficiaire 
• Si vous recevez un document de l'administrateur et que 

vous constatez une erreur dans les informations telles 
qu’une date de naissance, un numéro d'assurance sociale, 
un nom, les contributions ou les revenus. 
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TYPE DE RÉGIME DE PENSIONS 
Votre régime de pensions est un régime à cotisations définies, 
également connu comme un régime à cotisations déterminées. 
Avec ce type de régime, la rente que vous recevez lorsque 
vous prenez votre retraite est ce qui peut être acheté avec le 
montant amassé dans votre "compte de participant." Votre 
«compte de participant» est constitué du total des contributions 
reçues en votre nom et du total des gains nets des 
investissements ou des pertes réalisés par le Fonds de 
pension, qui sont crédités à votre compte de participant à 
compter de la date où vous avez adhéré au Régime jusqu’à la 
date de votre départ ou de votre retraite. 

Le rendement des placements est essentiel à la croissance de 
votre compte de participant et des prestations que vous 
recevrez lorsque vous prendrez votre retraite ou que vous 
quitterez le régime. Les fiduciaires ont établi une stratégie 
d'investissement pour le Fonds de pension, qui est 
documentée dans l'Énoncé des politiques et procédures de 
placement («EPPP»). Ainsi, comme indiqué dans l'EPPP, 
l'actif du régime est investi avec trois différents gestionnaires 
dans un portefeuille équilibré et diversifié conçu pour favoriser 
le rendement des investissements tout en minimisant les 
risques à long terme. Les fiduciaires ont embauché des 
gestionnaires de placements professionnel pour prendre les 
décisions d'investissement au jour le jour en vertu des lignes 
directrices de l'EPPP. 

DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÉGIME DE 
PENSIONS 

Le régime est entré en vigueur le 1er mai 1993. 

ADMISSIBILITÉ ET ADHÉSION 
Les dispositions de la convention collective entre le Syndicat 
des Métallos et votre employeur déterminent le moment de 
votre admissibilité à participer au régime de pensions. Vous 
devenez un membre participant au régime de pensions dès 
que des contributions sont versées au régime en votre nom.  
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ADHÉSION RÉGIME DE PENSIONS DU CPET – 
EMPLOYÉS DE CANPAR 
La participation au Régime de pensions du Canadien Pacifique 
Express Transport (Régime de pensions du CPET) sera prise 
en compte pour déterminer les années de participation 
continue comme membre du Régime de pensions pour les 
membres de ce régime qui sont des employés de Canpar, à 
condition qu'ils étaient membres du régime de pensions du 
Canadien Pacifique Express Transport le 31 mars  1993 et 
qu’il n’y ait pas eu d'interruption de service avec Canpar avant 
de devenir membre de ce régime. 

COTISATIONS 
Tant que vous êtes un membre du Régime et que vous 
travaillez dans une position couverte par la convention 
collective, vous serez obligé de contribuer au Régime. Votre 
employeur sera également tenu de contribuer en votre nom,  
sujet aux conditions et modalités de la convention collective. 
Les contributions seront versées mensuellement, 
conformément à la grille tarifaire indiquée dans la convention 
collective. 

Toutes les contributions reçues sont créditées au Fonds de 
pension et investies par une firme de gestion de placements 
professionnelle retenue par le Conseil d'administration pour 
gérer le Fonds. Tous les investissements sont effectués en 
vertu des lois canadiennes et en conformité avec l'EPPP. 

ABSENCE DU TRAVAIL 
Sous réserve de certaines limites, pendant votre absence du 
travail pour des raisons précises, vous pouvez être autorisé à 
continuer de faire des contributions régulières au Régime de 
pensions comme si vous étiez toujours au travail. Cela peut se 
produire uniquement si vous êtes absent du travail pour l’une 
des raisons énumérées ci-dessous: 
1) maladie, ou blessure indemnisable subie dans le cadre de 

votre emploi; 
2) congé de maternité ou parental. 
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Si vous souhaitez faire des contributions au Régime de 
pensions pour toute période d’absence admissible, s'il 
vous plaît communiquer avec votre employeur. Votre 
employeur déterminera si vous êtes admissible à cotiser 
pendant cette période d'absence. Votre admissibilité sera 
établie en vertu des dispositions du Code du travail du 
Canada, de la législation sur l'indemnisation des travailleurs de 
la province dans laquelle vous travaillez, de la Loi de l'impôt 
sur le revenu et de toute autre loi applicable. 

Si vous êtes admissible à cotiser pendant une période 
d’absence et que vous le faites, votre employeur sera 
également tenu de contribuer pendant cette période. Les 
contributions seront basées sur ce que vous auriez gagné si 
vous aviez travaillé au cours de cette période. Si vous décidez 
de ne pas verser de cotisations pendant cette absence, votre 
employeur ne contribuera pas pendant cette période. 

COMPTE DE PARTICIPANT 
L'administrateur du régime maintient un compte pour vous 
connu comme votre compte de participant. Ce compte est 
crédité de toutes les contributions versées au Régime en votre 
nom. Les contributions versées au Régime au nom de tous les 
membres sont investies par les gestionnaires de placements. 
À chaque fin d'année, votre compte de participant est crédité 
d'un taux de rendement fondé sur le gain net ou la perte 
d'investissement (après déduction des frais) du Fonds de 
pension. Votre compte de participant est composé des 
éléments suivants: 
1) vos contributions nécessaires au régime; 
2) les cotisations au Régime faites en votre nom par votre 

employeur; 
3) Le rendement (gains ou pertes nettes d'investissement du 

Fonds) crédité aux items 1 et 2 ci-dessus. 

QUAND PUIS-JE RETIRER L’ARGENT? 
Ceci n’est pas un régime d’épargne. Les prestations ne sont 
payées qu’au moment où un membre prend sa retraite, cesse 
de participer au régime ou au moment de décès. Votre compte 



Remarque : Vous faites une demande de prestation ?  
Lisez les pages 24 - 29. 

8 

de membre doit rester dans le fonds jusqu’au moment où vous 
n’êtes plus membre du régime. 

Vous pouvez seulement transférer vos droits sous ce régime à 
votre conjoint. Les prestations pourront être assignées à votre 
conjoint suite à une rupture de mariage ou si exigé par un 
contrat civil. Voir la section ‘‘Partage des crédits suite à la fin 
du mariage’’ pour plus de détails. 

QUI EST UN CONJOINT SELON LE REGIME? 
Un conjoint est : 
a) Votre conjoint de fait, avec qui vous avez habité dans une 

situation assimilable à une union conjugale pendant au 
moins un an; ou 

b) Une personne qui est légalement mariée avec vous. 
Suite à une rupture de mariage, la définition de conjoint selon 
les lois provinciales s’applique. 

TYPES DE RETRAITE 
RETRAITE NORMALE 
Votre date de retraite normale sera le premier jour du mois 
coïncidant avec ou suivant votre 65e anniversaire. Toutefois, la 
date effective de votre départ à la retraite ne doit pas être 
antérieure à la date à laquelle votre demande est reçue par 
l'administrateur. 

RETRAITE ANTICIPÉE 
Vous pouvez choisir de vous retirer à tout moment à compter 
de votre 55e anniversaire à condition d'avoir été membre du 
régime pendant au moins deux années consécutives. Votre 
date de retraite anticipée ne doit pas être antérieure à la date à 
laquelle votre demande est reçue par l'administrateur. 

RETRAITE DIFFÉRÉE 
Si vous continuez à travailler après l'âge de 65 ans, vous et 
votre employeur continuerez de verser les cotisations requises 
au régime. Votre date de retraite différée ne peut être 
antérieure au premier jour du mois suivant réception de votre 
demande. 
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En aucun cas vous ne serez autorisé à verser des 
contributions au régime de pension après le 1er décembre de 
l'année de votre 71e anniversaire et vous devrez aussi partir à 
la retraite avant cette date. 

VOS PRESTATIONS DE RETRAITE 
Lorsque vous prendrez votre retraite, un relevé sera fourni 
pour vous et votre conjoint (si vous avez un conjoint) qui 
comprendra la valeur de votre compte de participant en plus 
d'autres détails relatifs à votre adhésion au régime. Ce relevé 
donnera un aperçu des options qui s'offrent à vous à la suite 
de votre retraite. Votre compte de participant peut être utilisé 
pour acheter une rente à votre nom auprès d'une compagnie 
d'assurance.  

Le montant de la rente qui peut être achetée en votre nom 
dépendra de la valeur de votre compte de participant 
lorsque votre avantage est traité ainsi que votre âge et 
l'âge de votre conjoint, et les taux de rente en vigueur au 
moment où la rente est achetée.  

Si une rente est achetée par une compagnie d'assurance, la 
compagnie d'assurance sera responsable du paiement de 
votre pension de retraite. Autrement, vous pouvez choisir de 
transférer votre compte de participant à un fonds de revenu 
viager (FRV) ou un fonds de revenu viager restreint (FRVR). 

MODES DE PAIEMENT DE PENSION 
Si vous choisissez de recevoir une pension à votre retraite et si 
vous avez un conjoint à la date de votre départ à la retraite, la 
pension de retraite qui sera achetée pour vous sera sous la 
forme d'une rente au survivant. Sous cette forme, la pension 
mensuelle qui vous est versée restera constante tant que vous 
serez vivant. Toutefois, à votre décès, la pension mensuelle 
qui sera versée à votre conjoint sera réduite à 60% de la 
pension que vous receviez, ce montant sera versé jusqu'au 
décès de votre conjoint.  

Votre conjoint peut renoncer à ses droits à la rente de 
survivant. Cette renonciation doit être faite sur un formulaire 
prescrit et doit être soumise à l'administrateur avant votre 
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retraite. Si une telle renonciation est déposée auprès de 
l'administrateur, vous pouvez choisir de recevoir votre pension 
de retraite dans l'une ou l’autre des formes indiquées ci-
dessous et une rente de pension dans cette forme alternative 
sera achetée en votre nom. 

Si vous n'avez pas de conjoint lorsque vous prenez votre 
retraite, la rente de retraite qui sera achetée pour vous le sera 
sous la forme d'une rente mensuelle dont les prestations 
cesseront d’être versées au cours du mois de votre décès. 
Cependant, vous pouvez choisir de recevoir votre pension de 
retraite sous une autre forme, comme suit:  
1) Une pension à vie garantie pour cinq ans (60 

paiements) 
Sous cette forme, une pension vous est versée chaque 
mois à partir de votre date de retraite jusqu'au mois de 
votre décès. Si vous décédez avant que les 60 paiements 
n’aient été effectués, votre bénéficiaire recevra la balance 
des paiements garantis jusqu’à ce que le nombre de 
paiements versés à vous et à votre bénéficiaire s'élève à 
60. Si vous décédez après avoir reçu 60 versements ou 
plus, aucun autre versement ne sera effectué. 

2) Une rente viagère garantie pendant dix ans (120 
paiements) 

Sous cette forme, une pension vous est versée chaque mois à 
partir de votre date de retraite jusqu'au mois de votre décès. Si 
vous décédez avant que les 120 paiements n’aient été 
effectués, votre bénéficiaire recevra la balance des paiements 
à l’intérieur de la période garantie jusqu’à ce que le nombre de 
paiements versés à vous et à votre bénéficiaire s'élève à120. 
Si vous décédez après avoir reçu 120 paiements ou plus, 
aucun autre paiement ne sera fait. 

Le montant de la pension sera différent pour chaque option. 
On vous informera du montant exact payable en vertu de 
chaque option au moment de votre retraite. Lorsque vous avez 
choisi la forme sous laquelle vous souhaitez que votre pension 
vous soit versée, une rente de retraite payable sous cette 
forme sera achetée en votre nom. 
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FONDS DE REVENU VIAGER & FONDS DE REVENU 
VIAGER RESTREINT 
Si vous prenez votre retraite, mais ne voulez pas recevoir une 
pension immédiatement, vous pouvez transférer votre compte 
de participant à un fonds de revenu viager (FRV). Le paiement 
provenant d'un FRV doit commencer avant le 31 décembre de 
l'année suivant l'année d'achat. Un FRV est un arrangement 
qui est soumis à la fois à des montants minimum et maximum 
de retrait annuel.  

Les montants minimaux sont réglementés par la Loi de l'impôt 
sur le revenu. Les montants maximaux, qui peuvent être 
retirés, sont réglementés par la Loi sur les normes des 
prestations de retraite et doivent être calculés chaque année 
sur le solde du FRV au début de l'année. En fin de compte, les 
fonds restant dans le FRV doivent être utilisés pour acheter 
une rente viagère. Cela peut être fait à tout moment, mais pas 
plus tard que la fin de l'année où vous atteignez 80 ans. 

Les institutions financières offrent une version révisée d'un 
Fonds de revenu viager appelé Fonds de revenu viager 
restreint (FRVR). Le FRVR permet d'accéder à des actifs 
immobilisés dans le FRVR sous certaines conditions telles que 
des difficultés financières, ou si le total des actifs que vous 
avez dans ces régimes est relativement faible. En outre, vous 
êtes autorisé à transférer jusqu'à 50% de l'actif du FRVR 
régulièrement à un REER ou un FERR (fonds non 
immobilisés) dans les 60 jours suivant la date que vous avez 
établi le FRVR. 
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CESSATION DES PRESTATIONS 
Votre adhésion au régime prendra fin à la première des 
échéances suivantes : 
1) à la date où vous cessez d’être membre en règle du 

syndicat; et 
2) à la fin de la période de 24 mois pendant laquelle aucune 

contributions, volontaire ou obligatoire, n’ont été faites au 
régime en votre nom.  

Vous aurez droit à une prestation en raison de la fin de votre 
adhésion au régime. Un relevé de cessation sera fourni pour 
vous et votre conjoint (si vous avez un conjoint), qui donnera 
un aperçu des options qui s'offrent à vous. Ce relevé indiquera 
la valeur de votre compte de participant en plus d'autres détails 
relatifs à votre adhésion au régime. 

Si vous étiez membre du régime depuis moins de deux ans 
lors de la cessation de votre participation, vous recevrez un 
paiement forfaitaire égal à la valeur de votre compte de 
participant. Cette valeur fluctue (peut monter ou descendre) et 
sera la valeur en vigueur au moment du traitement de votre 
dossier. La valeur peut être transférée à votre régime 
enregistré d’épargne-retraite ou un versement en espèces (la 
retenue d’impôt s’appliquera pour l’année du versement et 
sera déduit du versement). 

Si vous avez été membre du régime pendant deux ans ou plus 
lors de la cessation de votre participation, vous aurez droit à la 
valeur de votre compte de participant. Cependant, votre 
prestation sera immobilisée. Cette valeur fluctue (peut monter 
ou descendre) et sera la valeur en vigueur au moment du 
traitement de votre dossier. Vous pouvez choisir de transférer 
la valeur de votre compte de participant dans l'un des 
véhicules décrits dans la partie «transférabilité» de ce livret. Si 
vous ne choisissez pas de transférer votre compte de 
participant, une rente immédiate ou différée sera achetée, en 
votre nom.  
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Le montant de la rente qui peut être achetée en votre nom 
dépendra de la valeur de votre compte de participant au 
moment où votre dossier sera traité ainsi que de votre âge 
et l'âge de votre conjoint et les taux de rente en vigueur au 
moment où la rente est achetée. 
 
TRANSFÉRABILITÉ 
Un membre qui cesse de participer au régime avant sa retraite 
ou son décès, ou un conjoint qui a droit à une prestation de 
décès de préretraite, peut demander que le compte immobilisé 
de participant acquis soit transféré dans l'un des véhicules 
suivants : 
1) un Régime enregistré d'épargne retraite immobilisé; 
2) un Fonds de revenu viager ou un Fonds de revenu viager 

restreint (voir la description en page 11); 
3) un autre régime de pension agréé, si ce régime le permet; 

ou 
4) achat d'une rente viagère immédiate ou différée. 
 

PRESTATIONS DE DÉCÈS 
PRESTATIONS DE DÉCÈS AVANT RETRAITE 
Dans le cas de votre décès avant la retraite, un relevé sera 
fourni à votre conjoint ou votre bénéficiaire, donnant un aperçu 
des options qui sont disponibles à la suite de votre décès. Ce 
relevé comprendra la valeur de votre compte de participant en 
plus d'autres détails relatifs à votre adhésion au régime. Les 
types de paiement sont décrits ci-dessous. 

Si, au moment de votre décès, vous étiez membre du régime 
depuis moins de deux ans, votre conjoint recevra un montant 
forfaitaire égal à la valeur de votre compte de participant. La 
valeur de votre compte de participant fluctue (peut monter ou 
descendre) et sera la valeur en vigueur au moment du 
traitement de votre dossier. Au lieu du paiement d'un montant 
forfaitaire, votre conjoint peut demander que ce montant soit 
transféré dans son régime enregistré d’épargne-retraite. 
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Si, au moment de votre décès, vous avez été membre du 
régime (y compris la participation au Régime de retraite CPET) 
pendant deux ans ou plus, votre conjoint aura droit à une rente 
immédiate ou différée. Cette rente sera achetée, au nom de 
votre conjoint, avec votre compte de participant. Le montant 
de la pension qui peut être achetée pour votre conjoint 
dépendra de la valeur de votre compte de participant ainsi 
que de l'âge de votre conjoint et des taux de rente en 
vigueur à ce moment. Au lieu d'une rente, votre conjoint peut 
demander que le compte de participant soit transféré dans l'un 
des véhicules décrits dans la section «transférabilité» de ce 
livret. 

Si vous décédez avant votre retraite et que vous n'avez pas de 
conjoint, votre bénéficiaire recevra la valeur de votre compte 
de participant sous forme d’un montant forfaitaire. 

DÉSIGNATION DE BÉNÉFICIAIRE PRINCIPALE 
Si vous deviez décéder avant votre retraite, la prestation de 
décès sera payable à votre conjoint. Cependant, si vous n'avez 
pas de conjoint, ou si votre conjoint a renoncé à son droit à la 
prestation de décès, la personne que vous avez désignée 
comme votre bénéficiaire sur la carte de renseignements est la 
personne qui recevra les prestations payables à la suite de 
votre décès. Si vous n’avez pas rempli de carte de 
renseignements du membre auprès de l'administrateur, les 
prestations seront versées à votre succession. 

Vous pouvez changer votre bénéficiaire à tout moment, sous 
réserve de restrictions légales, en demandant le formulaire 
approprié auprès de l'administrateur. Pour votre protection, 
assurez-vous de revoir votre bénéficiaire désigné de temps en 
temps. 
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DÉSIGNATION DE BÉNÉFICIAIRE SECONDAIRE 
Si vous désirez désigner un bénéficiaire secondaire au cas où 
votre conjoint décède avant vous, veuillez s’il vous plaît faire la 
désignation par écrit et le joindre à une carte d’information de 
membre ou formulaire de changement. La désignation doit être 
datée, signée, témoignée et doit clairement indiquer le nom de 
votre bénéficiaire secondaire et leur relation avec vous. 

CONVERSION DES PENSIONS 
Dans certaines circonstances, le paiement d’un montant 
forfaitaire égal à la valeur de votre compte de participant 
pourrait vous être fait à vous ou à votre conjoint. Ce montant 
forfaitaire sera en paiement intégral de votre participation en 
vertu du régime. Un montant forfaitaire peut être payé dans les 
conditions suivantes : 
1) si la valeur de votre compte de participant, qui est 

autrement payable lors de la fin de votre participation ou à 
votre décès, est inférieure à 20% du maximum des gains 
annuels ouvrant droit à pension («MGAP») en vertu du 
Régime de pensions du Canada pour l'année civile au 
cours de laquelle vous avez cessé de participer ou êtes 
décédé (exemple: en 2016, le MGAP est 54 900 $; 20% 
est 10 980 $); 

2) si vous ne résidez plus au Canada, à condition d'avoir été 
un non-résident pendant au moins 2 ans et que vous 
fournissiez une preuve écrite que l'Agence du revenu du 
Canada a confirmé votre statut de non-résident; 

3) si vous avez une espérance de vie réduite (moins de 2 
ans) qui a été confirmée par un médecin autorisé au 
Canada ou du pays dans lequel vous résidez. Les 
fiduciaires peuvent exiger que votre état de santé soit 
évalué par un médecin désigné par eux. 
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PRESTATIONS DE DÉCÈS APRÈS LA RETRAITE 
Si vous avez choisi de recevoir une pension à la retraite et que 
vous décédez après votre retraite, votre conjoint ou votre 
bénéficiaire recevra une pension mensuelle, le cas échéant, en 
conformité avec le type de paiement que vous avez choisi lors 
de votre retraite. Ces paiements seront effectués par la 
compagnie d'assurance auprès de laquelle votre rente de 
pension a été achetée. 

Dans le cas où votre conjoint ou votre bénéficiaire décède 
avant vous et qu’il n’y ait pas de désignation de bénéficiaire au 
dossier au moment de votre décès, les prestations restantes 
seront versées à votre succession. 

PARTAGE DES CRÉDITS SUITE À LA FIN DU 
MARIAGE 

Lors d’une séparation ou d’un divorce, vous pouvez attribuer 
une partie ou la totalité du solde de votre compte de participant 
à votre ex-conjoint. L'attribution et la distribution de cette 
allocation à votre ex-conjoint doivent être faites en conformité 
avec les termes d'une ordonnance d'un tribunal ou d’une 
entente écrite qui répond aux exigences de la loi sur la 
propriété de la province dans laquelle vous résidez. Si vous et 
votre conjoint vous séparez ou divorcez, vous devriez 
demander des conseils juridiques sur le partage des biens, y 
compris les rentes de retraite.  

Si vous attribuez une partie de votre compte de participant à 
votre ex-conjoint après la rupture du mariage, votre ex-conjoint 
aura droit à la portion affectée du compte et vous aurez droit à 
la portion restante de votre compte. Votre ex-conjoint sera 
considéré comme un ancien membre du régime et recevra un 
relevé exposant les options de transférabilité qui sont 
disponibles pour votre ex-conjoint. Si vous êtes retraité et que 
vous recevez une rente de pension au moment de la 
séparation ou du divorce, vous pouvez attribuer une partie de 
votre rente à votre ex-conjoint. 
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PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 

Lorsque vous faites  une demande d’adhésion au régime, 
Manion, Wilkins & Associates Ltd., l'administrateur ouvre un 
dossier ou une série de dossiers contenant des informations 
personnelles relatives à votre participation. Cela comprend 
toutes les informations concernant votre inscription et vos 
prestations de retraite. 

Ces dossiers servent à nous permettre d'administrer vos 
prestations en vertu du régime. Cela comprend les éléments 
suivants : 
• Maintenir votre dossier de retraite 
• Préparation des états financiers annuels 
• Rapports aux organismes gouvernementaux, comme 

l'exige la législation applicable 
• Les audits internes et externes 
• Soumission des rapports d’impôt le cas échéant 
• Préparation de rapports utilisés par le conseil 

d'administration pour la gestion du régime 
• l’administration, le calcul et le paiement de vos prestations 

de retraite 
Vos dossiers seront conservés dans les bureaux de Manion, 
Wilkins & Associates Ltd. et chez le mandataire. Vos 
renseignements personnels sont utilisés au sein de nos 
entreprises et partagés uniquement dans la mesure requise 
par la loi, avec le gestionnaire du régime, votre syndicat local 
et les institutions financières impliquées auprès du régime. 
Seules les personnes autorisées ont accès à votre dossier, si 
nécessaire, pour administrer le régime. Les informations 
contenues dans votre dossier sont en sécurité et ne sont pas 
partagées avec d'autres parties, sauf si vous nous  autorisez à 
leur transmettre l’information ou lorsque la divulgation est 
requise par la loi. 

Vous avez le droit d'accéder aux informations personnelles de 
votre dossier et, si nécessaire, de les faire corriger en 
soumettant une demande écrite à l'administrateur. 
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RELEVÉ ANNUEL DE RETRAITE 
Chaque année, vous et votre conjoint recevrez un relevé 
indiquant la valeur de votre compte de participant à la date du 
relevé, ainsi que des informations importantes sur le régime de 
pensions qui vous touchent personnellement. Il est très 
important de lire attentivement votre relevé dès sa 
réception et de signaler sans délai par écrit à 
l'administrateur tout changement, omissions ou erreurs. 

DIVULGATION 
Les documents officiels du régime peuvent être consultés 
dans les bureaux de l'administrateur du régime. Sur 
demande écrite d’un membre ou de son conjoint, des copies 
des documents du régime peuvent être obtenues auprès de 
l'administrateur ou du Bureau du surintendant des institutions 
financières. Cependant, il y aura des frais pour les copies. Les 
documents, qui peuvent être revus et / ou copiés, sont les 
textes du régime et des amendements, l'acte de fiducie, les 
états financiers, l’énoncé des politiques et procédures 
d'investissement et les déclarations de rendement annuel. 
L'examen et / ou la copie des documents sera limitée à une 
fois par année pour chaque membre ou conjoint.  

CESSATION DU RÉGIME 
Les fiduciaires espèrent maintenir le régime pendant de 
nombreuses générations à venir. Toutefois, s'il devient 
nécessaire de liquider le régime, les dépenses liées à la 
liquidation seront payées par le Fonds. Tous les membres du 
régime auront droit à la valeur de leur compte de participant. 
Une déclaration de cessation vous sera fournie qui 
comprendra la valeur de votre compte de participant, en plus 
d'autres détails relatifs à votre adhésion au régime. Ce relevé 
vous donnera un aperçu des options qui s'offrent à vous suite 
à la cessation du régime.   En option, vous pouvez demander 
que votre compte de participant soit transféré dans l'un des 
véhicules décrits dans la section «transférabilité» de ce livret. 
Si vous ne choisissez pas de transférer votre compte de 
participant, une rente immédiate ou différée sera achetée en 
votre nom. 



Remarque : Vous faites une demande de prestation ?  
Lisez les pages 24 - 29. 

19 

LES PRESTATIONS DU GOUVERNEMENT 
Les prestations prévues par ce régime sont payées, peu 
importe le montant qui est versé en vertu d'un régime 
gouvernemental. 

Les prestations du Régime de pensions du Canada (RPC) et 
de la sécurité de la vieillesse (SV) vous sont versées, si vous 
êtes admissible, que vous receviez ou non des prestations en 
vertu du présent régime. Toutefois, le montant de la pension 
versée en vertu du présent régime sera pris en considération 
par la plupart des suppléments de revenu garanti fournis par 
les gouvernements fédéral ou provincial. 

Pour votre information, la prestation mensuelle maximale du 
Régime de pensions du Canada (RPC) pour 2017 payable à 
l’âge de 65 ans est 1 114,17 $. Le montant de la prestation 
mensuelle du programme de sécurité de la vieillesse pour 
janvier 2017 s’élevait à 578,53 $, le supplément de revenu 
garanti pour personne seule à 864,09 $ et à 520,17 $ pour 
personnes mariées. 

Les prestations du Régime de pensions du Canada sont 
disponibles sur demande au Gouvernement en tout temps 
après 60 ans pour les personnes qui ont cotisé au RPC 
pendant qu'ils travaillaient. La pension complète du RPC 
disponible à 65 ans en 2017 est 1 114,17 $ par mois. Si vous 
avez droit à une prestation complète du RPC et que vous 
prenez votre retraite en 2017 avant l'âge de 65 ans, le montant 
maximal mensuel du RPC s'élève approximativement à : 
  64 ans  1 033,95 $ 
  63 ans  953,73 $ 
  62 ans  873,51 $ 
  61 ans  793,29 $ 
  60 ans  713,07 $ 

Si vous envisagez prendre votre retraite, vous devriez 
communiquer avec Service Canada pour plus d'informations. 
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VOTRE SITUATION FISCALE ET LES REER 
Les cotisations versées par votre employeur à ce régime ne 
sont pas incluses dans le calcul de vos gains et vous ne payez 
aucun impôt sur celles-ci au moment où elles sont versées au 
régime. Vos cotisations au régime sont déductibles du revenu 
imposable de l'année en cours. 

Les prestations que vous recevez de ce régime doivent être 
incluses dans votre revenu imposable de l'année au cours de 
laquelle les prestations vous sont versées. 
Tout paiement forfaitaire qui est fait à vous, votre conjoint ou 
votre bénéficiaire est soumis à des déductions fiscales 
immédiates basées sur le calendrier suivant : 
Montant du paiement  Impôt minimum retenu 
Jusqu’à  5,000 $  10% 
 5,000 $ à 15,000 $  
 20% 
plus de  15,000 $ 30% 
REMARQUE: Ces taux ne s'appliquent pas aux membres, 
conjoints ou bénéficiaires résidant au Québec ou à l'extérieur 
du Canada. 

Aucun impôt n'est retenu si vous faites le transfert du montant 
forfaitaire à votre REER personnel ou vers un autre véhicule 
de placement enregistré tel qu’indiqué dans la section 
«transférabilité» de ce livret. 

Les retraités, conjoints ou bénéficiaires qui reçoivent une 
pension mensuelle à la suite de l'adhésion à ce régime 
reçoivent un feuillet T4A indiquant le montant de pension qui 
leur a été versé au cours de l'année précédente. Ce feuillet 
T4A doit être inclus avec la déclaration de revenus et le 
montant ajouté au «revenu imposable». Le feuillet T4A est 
émis par la compagnie d'assurance à partir de laquelle la 
pension mensuelle a été achetée et non par le bureau de 
l'administrateur du régime. 
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La limite de cotisation REER (Régime enregistré d'épargne-
retraite) pour chaque année est le moindre du montant en 
dollars indiqué ci-dessous et 18% du revenu gagné l'année 
précédente moins les ajustements de retraite (le montant des 
crédits de pension accumulés pour l'année à l'égard de tous 
les régimes parrainés par l’employeur, y compris ce régime de 
pensions, comme indiqué sur le feuillet T4) à l'égard de tous 
les régimes enregistrés.  

Ce calcul est effectué par l'Agence du revenu du Canada et les 
contribuables sont informés individuellement de leurs droits de 
cotisation REER dans la dernière partie de chaque année. 

PLAFOND DU REÉR 
 Année Plafond REÉR 
 2018 26 230 $ 
 2017 26 010 $ 
 2016 25 370 $ 
 2015 24 930 $ 
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DEMANDE DE PRESTATIONS 
 

Les prestations prévues au titre du présent régime de retraite 
ne sont pas versées automatiquement. 

Un formulaire de demande de prestations de pension doit 
être rempli et envoyé à l'administrateur du régime, si vous 
prenez votre retraite ou si vous avez cessé d’être membre du 
syndicat ou autrement résilié votre adhésion au Régime de 
retraite ou à votre décès avant la retraite. Un formulaire de 
demande de prestations de pension peut être obtenu auprès 
de votre employeur ou de l'administrateur du régime. Le 
formulaire doit être rempli et transmis à l'administrateur, avec 
une photocopie de preuve d'âge pour vous et votre conjoint 
dans tous les cas. En outre, lorsque la demande concerne des 
prestations de retraite ou de décès, une photocopie de votre 
certificat de mariage et le numéro d’assurance sociale de votre 
conjoint doivent accompagner la demande. Lors de la 
demande pour des prestations de décès, votre conjoint ou 
bénéficiaire devra fournir une copie du certificat de décès 
comme preuve de décès ainsi que son numéro d'assurance 
sociale et une preuve d'âge.  

Une liste de vérification vous est fournie aux pages 24-28 
pour décrire les étapes à suivre pour demander des 
prestations de retraite. 

Une demande de renseignements ne constitue pas une 
demande de prestations. Un formulaire de demande de 
renseignements doit être rempli et envoyé à l'administrateur 
du régime uniquement si vous envisagez de prendre votre 
retraite ou prévoyez cesser d’être membre et que vous voulez 
une estimation de la rente de retraite que vous pourriez 
recevoir si vous preniez votre retraite ou démissionnez. Une 
liste de vérification vous a été fournie à la page 29 pour 
décrire les étapes à suivre pour demander des 
renseignements. 
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L’administrateur du régime est : 
 

MANION, WILKINS & ASSOCIATES LTD. 
Service des pensions 

222 Rowntree Dairy Road 
3e étage 

Woodbridge, Ontario  L4L 9T2 
Téléphone : 416-234-3511  Ligne sans frais : 1-866-532-8999 

Télécopieur : 905-264-6344 
Centre D’Appels – Heures d’Ouverture 

7h30 – 19h30 (lundi – vendredi) 
7h30 – 17h (vendredi) 

Courriel: info@manionwilkins.com 
Site web: www.manionwilkins.com 

PREUVE D’ÂGE 
La «meilleure» preuve d’âge est le certificat de naissance ou 
de baptême. S’ils ne sont pas disponibles, alors une des 
pièces suivantes peuvent être utilisées :  
1) papiers d’immigration 
2) contrat de mariage 
3) papiers/certificat de citoyenneté 
4) passeport 
5) permis de conduire 

PREUVE DE L'ÉTAT CIVIL 
Si vous êtes marié, une copie du certificat de mariage suffira. 
Si vous vivez dans une relation de droit commun, 
l'administrateur du régime exige la preuve de l'existence et de 
la durée de la relation. Cela se fait par la déposition d'un 
affidavit sous serment devant un commissaire à 
l'assermentation. Si vous êtes divorcé ou séparé légalement, 
une photocopie de la preuve d'un tel statut est requise ainsi 
qu'une copie d'un accord de séparation ou une ordonnance du 
tribunal concernant la séparation ou le divorce. Si cette preuve 
n'est pas disponible, nous exigeons que le membre complète 
un «Formulaire de déclaration solennelle», qui peut être 
obtenu du bureau de l'administrateur du régime. 
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LISTES DE VÉRIFICATION POUR DEMANDE DE 
PRESTATIONS DE RETRAITE 

LISTES DE VÉRIFICATION POUR LA RETRAITE 
6 MOIS AVANT LA DATE DE VOTRE RETRAITE : 
 Si vous avez 60 ans ou plus, vous pouvez demander votre 

rente de retraite du Régime de pension du Canada. 
Communiquez avec Service Canada pour obtenir des 
informations et / ou un formulaire de demande. 

 Que vous soyez à la retraite ou non, si vous approchez 
l’âge de 65 ans vous devez soumettre une demande de 
pension de la Sécurité de la vieillesse. Communiquez 
avec Service Canada pour obtenir des informations et / ou 
un formulaire de demande. De plus, familiarisez-vous 
avec le Supplément de revenu garanti, les autres 
suppléments provinciaux et les programmes 
gouvernementaux pour les aînés. 

3 À 6 MOIS AVANT LA DATE DE VOTRE RETRAITE: 
 Informez votre employeur et l'administrateur du régime 

que vous prenez votre retraite. 
 Procurez-vous un formulaire de demande de prestations 

de retraite auprès de l'administrateur du régime, de votre 
employeur ou de votre syndicat. 

 Complétez la section 1 du formulaire. La section 2 doit 
être complétée et certifiée par votre employeur et/ou votre 
syndicat. 
Remarque: La date la plus rapide à laquelle vous pouvez 
prendre votre retraite est le premier jour du mois suivant la 
réception du formulaire par l'administrateur du Régime. 

 Faites parvenir le formulaire à l'administrateur du régime.   
Votre demande doit être accompagnée d'une copie de la 
preuve de votre âge, et si vous avez un conjoint lorsque 
vous prenez votre retraite, une preuve de l’âge de votre 
conjoint, votre certificat de mariage, (et une preuve de 
séparation, divorce ou décès du conjoint le cas échéant).  
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AVANT LA DATE DE VOTRE RETRAITE: 
 L'administrateur du régime fera parvenir à vous et à votre 

conjoint (si vous avez un conjoint au moment de la 
retraite) un relevé qui décrira vos options de retraite ainsi 
que la valeur de votre compte de participant à la date du 
relevé. Sur réception de ce relevé, les fiduciaires vous 
encouragent fortement à communiquer avec 
l'administrateur du régime pour obtenir des explications 
détaillées de vos options.  

 Pour enclencher le paiement de vos prestations de 
retraite, vous devez retourner à l'administrateur du régime 
le formulaire de sélection d'option (dument rempli) et, le 
cas échéant, un formulaire de renonciation du conjoint 
et/ou un formulaire de désignation de bénéficiaire ainsi 
que les formulaires requis pour le transfert du droit aux 
prestations vers une institution financière. Votre demande 
de prestation de retraite sera traitée dès que possible 
après la réception de tous les documents requis et sera 
établie sur la valeur de votre compte de participant à 
compter de la fin du mois précédant le mois du paiement. 
À la date du paiement, la valeur de votre compte de 
participant pourrait être inférieure à la valeur indiquée 
sur votre relevé de retraite. 
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LISTE DE VÉRIFICATION  -  CESSATION DE 
PARTICIPATION 
SI VOUS N’AVEZ PAS TRAVAILLÉ POUR UN EMPLOYEUR 
PARTICIPANT AU RÉGIME POUR UNE PÉRIODE DE 24 
MOIS ou SI VOUS CESSEZ D’ÊTRE MEMBRE … 
 Obtenez un formulaire de demande de prestations de 

retraite auprès de l'administrateur du régime, de votre 
employeur ou de votre syndicat. 

 Complétez la section 1 du formulaire de demande. La 
section 2 doit être complétée et certifiée par votre 
syndicat. 

 Transmettez le formulaire de demande dûment complété à 
l'administrateur du régime. Votre demande doit être 
accompagnée d'une copie de preuve d'âge, et si vous 
avez un conjoint lorsque vous mettez fin à la participation, 
de la preuve de l’âge de votre conjoint, votre certificat de 
mariage, (et la preuve de séparation, de divorce ou de 
décès du conjoint le cas échéant). 

 L'administrateur du régime vous fera parvenir à vous et à 
votre conjoint (si vous avez un conjoint lorsque vous 
mettez fin à la participation) un avis de cessation de 
participation qui donnera un aperçu des options de 
cessation de participation et la valeur du compte de 
participant à la date d’émission de l’avis de cessation de 
participation. Dès réception de votre avis, les fiduciaires 
vous encouragent fortement à communiquer avec 
l'administrateur du régime pour obtenir une explication 
détaillée de vos options. 

 Pour enclencher le paiement de votre indemnité de 
cessation de participation, vous devez retourner le 
formulaire de sélection d'option (dûment rempli) à 
l'administrateur du régime et le cas échéant, un formulaire 
de renonciation du conjoint ainsi que tous formulaires 
requis pour le transfert du droit à l’indemnité vers une 
institution financière. Votre indemnité de cessation sera 
traitée dès que possible après la réception de tous les 
documents requis et sera établie sur la valeur de votre 
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compte de participant à compter de la fin du mois 
précédant le mois du paiement. À la date du paiement, la 
valeur de votre compte de participant pourrait être 
inférieure à la valeur qui a été déclarée sur votre avis 
de cessation. 

LISTE DE VÉRIFICATION  -  PRESTATION DE DÉCÈS 
AVANT LA RETRAITE 
 Votre conjoint ou votre bénéficiaire (ou l’exécuteur 

testamentaire, s’il n’y a pas de conjoint ou de bénéficiaire) 
doit aviser votre employeur  ou votre syndicat et 
l'administrateur du régime de la date de votre décès et 
obtenir un formulaire de demande de prestations de 
retraite. 

 Votre conjoint doit communiquer avec Service Canada 
pour obtenir des informations et les formulaires de 
demande de rente de survivant et de prestation de décès 
du Régime de pensions du Canada et l'allocation au 
conjoint en vertu du Régime de sécurité de la vieillesse, le 
cas échéant. 

 La section 1 du formulaire de demande de prestations de 
retraite doit être remplie par votre conjoint (ou le 
bénéficiaire ou l'exécuteur testamentaire, le cas échéant). 
La section 2 doit être complétée et certifiée par votre 
employeur et/ou votre syndicat. 

 Le formulaire de demande de prestations doit être 
transmis à l'administrateur du régime. La demande doit 
être accompagnée d'une preuve de décès, une preuve 
d'âge du membre décédé, une preuve d’âge du conjoint et 
une copie du certificat de mariage, (et une preuve de 
séparation, de divorce ou de décès du conjoint, le cas 
échéant).  

 L'administrateur du régime fera parvenir à votre conjoint 
(ou au bénéficiaire ou à l'exécuteur testamentaire, le cas 
échéant) un relevé de l’indemnité de décès préretraite qui 
décrira les options pour le paiement de l’indemnité et la 
valeur de votre compte de participant à la date d’émission 
de l’avis de décès. Dès réception de l’avis, les fiduciaires 
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encouragent votre conjoint (ou le bénéficiaire ou 
l'exécuteur testamentaire, le cas échéant) à communiquer 
avec l'administrateur du régime pour une explication 
détaillée des options. 

 Pour enclencher le processus de paiement de la 
prestation de décès survenant avant la retraite, le 
bénéficiaire doit fournir à l'administrateur du régime le 
formulaire de sélection d'options (dûment rempli) et, si la 
demande est faite par le conjoint, tous les formulaires 
requis pour le transfert du droit à l’indemnité vers une 
institution financière. La demande d’indemnité de la rente 
de décès de préretraite sera traitée dès que possible 
après la réception de tous les documents requis et sera 
établie sur la valeur de votre compte de participant à 
compter de la fin du mois précédant le mois du paiement. 
À la date du paiement, la valeur de votre compte de 
participant pourrait être inférieure à la valeur indiquée 
sur l’avis de prestation de décès avant la retraite. 
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LISTE DE VÉRIFICATION POUR LA DEMANDE 
DE RENSEIGNEMENTS 

Une demande de renseignements ne constitue pas une 
demande de prestation. Un formulaire de demande de 
renseignements doit être complété et envoyé à 
l'administrateur du régime uniquement si vous envisagez de 
prendre votre retraite ou de mettre fin à votre emploi et que 
vous désirez obtenir une estimation de la rente de retraite que 
vous pourriez recevoir si vous preniez votre retraite ou quittiez 
votre emploi. 

Un formulaire de demande de prestation de retraite doit 
être complété et retourné à l’administrateur du Régime si vous 
prenez votre retraite ou avez cessé de participer au régime de 
Pension.  

LISTE DE VÉRIFICATION  -  DEMANDE DE 
RENSEIGNEMENTS 
 Obtenez un formulaire de demande de renseignements 

auprès de l'administrateur du régime, de votre employeur 
ou de votre syndicat. 

 Complétez le formulaire de demande de renseignements 
et faites-le certifier par votre employeur et/ou votre 
syndicat. 

 Envoyez votre formulaire de demande de renseignements 
à l'administrateur du régime. 

 L'administrateur du régime vous fera parvenir un relevé 
qui fournira une estimation de la rente de retraite que vous 
pourriez recevoir si vous preniez votre retraite, cessiez 
votre participation ou mettiez fin à votre emploi selon la 
valeur courante de votre compte de participant. 
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MAINTENANT QUE VOUS AVEZ LU CETTE BROCHURE, 
souvenez-vous que ce n’est pas le document officiel du 
Régime de pension. Cette brochure est conçue dans l’unique 
but de vous fournir une brève description des principales 
dispositions du régime. S'il existe des différences avec le texte 
du document officiel, celui-ci prévaudra. 

Bien que le conseil des fiduciaires espère que le régime sera 
maintenu indéfiniment,  celui-ci se réserve le droit de modifier, 
suspendre ou résilier toute disposition du régime en totalité ou 
en partie à tout moment. 
 

DEMANDES ET QUESTIONS 
Si vous avez des questions sur n'importe quelle partie de 
votre régime de pension, ou si vous souhaitez en savoir 
davantage au sujet de votre admissibilité, les prestations ou 
options de retraite, s'il vous plaît appelez ou écrivez à 
l'administrateur du régime: 
 

MANION, WILKINS & ASSOCIATES LTD. 
Service des Pensions 

222 Rowntree Dairy Road 
3ième étage 

Woodbridge, Ontario  L4L 9T2 
 

Téléphone : 416-234-3511 – Ligne sans frais : 1-866-532-8999 
Télécopieur : 905-264-6344 

 
Courriel : info@manionwilkins.com 
Site Web : www.manionwilkins.com 
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